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TREATY BETWEEN

TEE GOMERMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F THE REUBLIC 0F AURTÀ

ON EXTRADITON

TE3E GOMERMENT 0F CANADA AND TUE GOVERNMENT 0FTUE REPVBLIC 0F AUSIIA, hereby referred to as *the Cantracting Parties«;

DFSIRING to provide for more effective co-operation in dme suppression ofcrime and to faci1tate the relations between die two Status in dim area of extradition,

REFAFFIRbMNG their respect for ecd other's legal systerns and judicialinstitutions,

RAVE AGREE as fofloes:

Each Contractng Party agrees to extadte to the other, ia accordiance with theprovisions of fbis Treaty, persans wbo are wanted for prosecution or the imposition orenforcement of a sentenot or an order for deprivation of lberty in lhe Requeuting
State for an extraditable offence.

ARTICLE2

1. For the purposes of this Trcary, extradition shahl b. prnted for conduct which
constitutes an offence under the laws of botb Contuacdg Parties that ispunishabie by imprisonment or oduor deprivation of lbety for a maximum
period of at le=s one yer or by a more severe penalty. Where the requeut forextradition rea ta a person couvicted of sme an offeoce wbo is wanted forthe enforcement of a sentence of imprisonmnt or other deprivatiom of lberty,extradition shall b. granted if a peiod of at leas six montbs of lmprisonment
or allir deprvation of libety remains to b. served.

2. If mrtracdition is granted for an offence desoelWe la paragrapb lof tbis Article,
extradlition may also b. ganted for «bher offences which are punishable under
die laws of both Conutritg Parties but, by reasan of the penalty prescrlbed or
thue period of deprivation of Vberty imposed ad remaining to b. uczved, would
not otberwise b. extraditable pursnant to diis Treaty.



TRAiTE D'EXTADITON

ENTRE

LE GOUV EMENT DU CANADA

ETr

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU]BLIQUE D'AUTRCHE

LIE GOUVERNEMENT DU CANADA ETr LE GOUV ENEMfENT DELA RÉPUBLIQUE D'AUTRCE, ci après nommés les Parties contractne.;

DÉSIEUX d'assurer une coopération, plus efficace entre les deux ]États dansla lutte contre la criminalité et de faciiter leurs relations en matière d'exraditio,

RÉAFFIMANT le respect réciproque de leur systèmes juridiques et leur
institutions judiciaires,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

Les États contractants conviennent de se livre réciproquement, conformi<émentaux dispositions du présent Trait, leu personnes réclamées dans l'État requérant auxfins de poursuite, ou de l'applicatio ou de l'exécution d'une PMne ou d'une mesureprivative de liberté, à l'tgard d'une infraction donnant lieu à extradition.

àgn= 2L

Traité, l'extradition est accordée pour les fait qui, au
beux Parties contractantes, constitit une infraction>
risonnenet ou d'une peine privative de liboet d'au moins
d'une peine plus sévère. Lorsque la demande d'extradition
d2sé coupable d'une telle infraction et recherchée ex vue
peine d'emprisonnement ou autre mesure privative de
est accordée s'il mmt à purger six mois de la peine
i autre mesure privative de liberté.

sée dans le paragraphe 1 du
ý-e pour d'autres infractions
ties contractantes, mais qui,
iode de privation de liberté
at donner lieu à extradition



3. For the. purpose of this Article.

a) an offenc shall be an extraditabi, offence wiietiir or flot the Iaws of
the. Contmucting Parties place the offence wathin the saine category or
denorainate the offence by the, saine termlology; and

b) the totlity of the acts or omissions alleged aguinst te perSn wiioe
extradition is roquested shall bc taken into account in deterrnng
wiiether the conduct would amount to an extraditable offece in the
Requcsted State and it shall flot matter whetiier, under the Iaws of both
Contracting Parties, the offence comprises thie samne elements.

4. Extrado May be grated irrepective of when the. offénce in relaionm towiiicii extradition is requested was committoci, provided thiat die coeiduct:

a) 'Was an offence in tie. Requesting SMat at the. turne it occuret; aid

b) would, if it had occurrd in the Requested State at the turne of the
makiag of thie request for extradition, have constituted an offence
against the. haw la force la that Stat.

5. If the offence bas been committed outsde the. territory of the. Requesting Stam,extradition shaU b. granted where tdm person sought is a national of the.Requesting State or tii. law of the. Requested State provides for the. exercse ofjurisdiction over an offenice comrnitted outside its terzitory la similar
circuinstances. Wh=er t Jaw of the. Requested State dos flot so provide, tii.
Requested Stat. may, la its discretion, prant extradition.

6. A offence agalast a law rclating to, taxation, customs duties, foreigu exciiangecontrol or any othier revenue niatter (fiscal offence), la an extraditable offeoce.
Provided that the conduct for wiiicii extradition is sougiit is an offence la the.Requested State, extradition nzaynot be refused on the. ground that tie. law ofthe Requested State does not impose the. sain. ld of tax or duty or dos flotcoatala a tax, duty, customis or exchange regulation of tie samn kinti as the.
Iaw of tie Requesting Sta.



3. Aux fins du présent article:

a) une infraction peut donner lieu à l'extradition peu importe que les lois
des Parties contractantes la rangent dans la même catégorie d'infraction
ou qu'elles la qualifient selon une terminologie différente;

b) l'ensemble des actes ou des omissions imputés à la personne dont
l'extradition est demandée doit être pris en considération afin d'établir
si les faits constituent une infraction pouvant donner lieu à l'extradition
sur le territoire de la Partie requise, et sans égard au fait qu'aux termes
des lois des deux Parties contractantes, l'infraction comprenne ou non
les m&nes éléments.

4. L'extradition peut être accordée quel que soit le moment où a été commise
l'infraction à l'égard de laquelle l'extradition est demandée à condition que les
faits:

a) aient constitué une infraction dans l'État requérant au moment où ils
sont survenus; et

b) à supposer qu'ils soient survenus dans lÉtat requis, ils aient constitué,
au moment de la demande d'extradition, une infraction au regard des
lois en vigueur dans cet État.

5. Si linfraction a été commise à l'extérieur du territoire de pÉtat requérant,
l'extradition est accordée lorsque la personne recherchée est un ressortiant de
l'État requérant ou lorsque les lois de lÉtat requis attribuent compétence à
celui-ci pour les infractions commises en dehors de son territoire dans des
circonstances analogues. Lorsque les lois de L'État requis n'attribuent pas à
celui-ci une telle compétence, PÉtat requis a la faculté d'accorder ou non
lPextradition.

6. Une infraction aux lois se rapportant à l'impôt, aux droits de douane, au
contrôle des changes ou à toute autre matière fiscale (infraction fiscale), est
une infraction pouvant donner lieu à l'extradition. Si les faits pour lesquels
l'extradition est demandée constituent une infraction sur le territoire de l'État
requis, l'extradition ne pourra être refusée pour le motif que les lois de lÉtat
requis n'imposent pas le même genre de taxes ou droits ou ne renferment pas
une disposition fiscale, douanière ou cambiale semblable à ce que prévoient les
lois de l'État requérant.

ARTICL 3

. L'extradition est refusée dans les cas suivants:

a) lorsque linfraction qui fait l'objet de la demande d'extradition est
considérée par l'État requis comme une infraction politique.
L'assassinat ou la tentative d'assassinat d'un chef d'État ou d'un
membre de sa famille n'est pas considéré comme une infraction
politique;

b) lorsqu'il existe des raisons sérieuses de croire que la demande
d'extradition pour une infraction de droit commun a été présentée aux
fins de poursuivre ou de punir la personne réclamée en raison de sa
race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques;



e) if dme Permo whose extradtion la requested manot, according to the
laws of the Rtequesting Stmt, ho prosecuted or punished by reaso of
prescription.

2. Extradition may lie refuxsed iii any of the foflowigg cirunstanes

a)' if the Person whos extradition is requested ia a nationzal of &he
RequeMrd State. Wh=eods Requesteti State refuse to extradite a
naûona Of dma Sut it shau, if ths other State ao requesta, sulimit dis
cam to die cmpetent authorities in order dhat proceedings for dis
proscutIOn Of dis perron i respect of ail or any of dis offence for
which extradition bas beem requested iay lie take;

b) if dis offnce for which extradition la requested la subject to dis
juridictio Of dis Ruested State and tha State will prosecu t at
offence;

c) f dis offence for whkàchei extradition is requested la punishable by
deadi under dis Iaw of dis Requesting Stats;

d) if dis person souglit bias been convicted ia absentia; or

e) if final judgment lias been rendered in a ThIrd State in respect of dis
offence for which extraddition la requested, provided diat:

(i) dis judgnient imposed i dis State of dis conumission of the
offenCe reulted i dis person's acquittal; or

CHl) dis titrm of inipisonment or odiier deprivation of lberty to,
which dis person was sentenced bas beem completely enforoed or
bas been dis subject of a pardon or an anlnesty.

Requests for extradition and any subsequent correspondence sbaUl bc
comnunicated betwgen the Miltries of Justice of the Contraoting Parties; however,the uis of the diploinatic channel is not excluded.

AMLE 5

&hes ad u Dmmi f Quug
1. lb request for extradition shall be i w±iting and in ail cases shail be,

mupported by:



c) lorsque l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée constitue
une infraction selon la loi militaire sans être une infraction de droit
commun;

d) lorsque l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée a fait
l'objet d'un jugement définitif dans l'État requis; ou

e) lorsque la personne dont l'extradition est demandée ne peut être
poursuivie ou punie, selon les lois de l'État requérant, pour motif de
Prescription.

2. L'extradition peut être refusée dans les cas suivants:

a) lorsque la personne dont l'extradition est demandée est ressortissante de l'État
requis. Lorsque lÉtat requis refuse d'extrader lun de ses ressortissants, il
doit, sur demande de l'autre État, soumettre l'affaire à ses autorités
compétentes afin qu'elles engagent des poursuites à l'égard de la personne
réclamée pour toutes ou parties des infractions à raison desquelles l'extradition
a été demandée;

b) lorsque l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée ressortit
aux tribunaux de l'Ptat requis et que l'État requis a décidé d'engager
des poursuites à Pégard de cette infracton;

c) lorsque l'infraction pour laquele l'extradition est demandée est
punissable de mort en vertu des lois de lÉtat requérant;

d) lorsque la personne réclamée a été condmnée par défaut; ou

e) lorsqu'un jugement final a été prononcé dans un État ders à l'égard
linfraction pour laquelle l'extradition est demandée, à condition que:

i) le jugement rendu dans lÉtat où linfraction a été commise ait
conduit à l'acquittement de la personne réclamée; ou que

ii) la peine prononcée contre la personne réclamée ait été
entièrement purgée ou ait fait l'objet d'un pardon ou d'une
amnistie.

ARTILE4

Canaux de-communication

Les demandes d'extradition et toute correspondanS ultérieure font l'objet decommunications entre les Mlnistres de la Justice des Parties contractantes; la voiediplomatique demeure cependant réservée.



2. Inthe case of apu=soacsed or sought for prosecuion, thereqluest saahbe
accompanie by:

(a) the orignal or a certfled copy of the order of amm or ofany
document baving tbe saie f«rc and effect, issued by a judge of the
Requestimg Stat.; and

(b) in the. evenit that the law of the, Requested State so requires, evide=c
that would justify committai for trial of the person sought, if dmi
conduet bad occunned În the. Requested State. For that purpose, a
SUMMary of the. facts of the cae setting out the. evidence, including
eVidenc of the. identity of the. offender, shall b. admitted in evidenc
as proof of the, facts contained tiierein provlded that thiejudge or
proector tliat produces it, certifies ûthei evidence desorlbedl in thie
sMnMaY was ObtaIn.d ia accordance with the. law of the. Requesting
Stat.. Tii. summarY maY include any report, statemnent, reproduction
Or cther useful documnentation. Tii. sumnlary znay contain evidmnce
gatliered in the, Requesting State or elsewhere and shau b. admitted îa
evidence wbetii. or not such evidence would otiiewise b. admissible
under the. Iaw of the. Requested State.

3. I the case of a person sought for the. enforcement of a judgment the. reque
siiafl bc accompanied by:

a) a cextified copy of the judgment and a confirrmation tliat it bas fina and
binding effect

b) a description of the. conduct for which the. person sougiit was convicted,
wiiere the judgment or the. warrant of arrest dm not describe this
conduci; and

c) if the. judgment covers caly the conviction, a warrant of arrest issu.
by a jutige of the Requesting State; or

d) if the judgment covers botb conviction and sentence, a statemnent
showing how much of the. sentence bas not ben served.

4. AU documents subrnitted ln accordance witb this Trmaty shall b. in, or
accorripmnieli by a translation into, an official language of the. Requested State.
AnY ttanslaticn Of -documents submnitted in support of a request for extradition
shall b. admitted for aul purposes in extradition proceedings.

5. All documents and certifle copie tiiereof wibmltted in support of a request
for extradition and aPPearing to hiave been ofed or issued by a judge, a
PrOsecutor or a public Officiai of the. Requesting State shaU b. admitted as
evidence in =Umtdlioa proceedings in the Requeste State wlthout having to b.
taken under Cathi Or affirmnation andi witIfout proof of the. signature or of the.
officiai character of the person appeanng to bave signed thera.

6. NO atet=1 or furtiier certification of documients submitted in support cf
the request for extradition shiall b., required.
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ARTICLE

Demande et niàces instificatives

1. Toutes les demandes d'extradition sont formulées par écrit et appuyées:

a) des renseignements donnant la description, l'identité et la nationalité de
la personne réclamée, et indiquant l'endroit ou elle se trouve; et

b) du texte des dispositions légales de l'État requérant qui sont applicables
à l'infraction, notamment du texte de toute disposition portant sur la
prescription et, si Pinfraction a été commise à l'extérieur du territoire
de lÉtat requérant, du texte de toute disposition portant sur la
compétence.

2. La demande d'extradition d'une personne accusée ou poursuivie est appuyée:

a) de l'original ou d'une copie certifiée du mandat d'arrêt ou de tout
document équivalent, délivré par un juge de lÉtat requérant; et

b) si le droit de lÉtat requis l'exige, des preuves qui justifieraient le
wrenvoi à procès" de la personne réclamée si les faits étaient survenus
dans l'État requis. À cette fin, un exposé des faits en cause, décrivant
les éléments de preuve réunis, y compris la preuve de Pidentité de
l'auteur de Pinfraction fait preuve des faits qui sont exposés, pourvu
que le juge ou le procureur l'ayant produit certifie que les éléments
décrits dans l'exposé ont été réunis conformément au droit de lÉtat
requérant E peut être incorporé à lexposé toute déclaration, rapport,
reproduction ou autre documentation utile. L'exposé peut référer à des
éléments de preuves réunis dans l'État requérant ou ailleurs et est admis
en preuve peu importe que ces éléments soient ou non admissibles
d'après le droit de l'État requis.

3. La demande d'extradition d'une personne réclamée en vue de l'exécution d'un
jugement est appuyée:

a) d'une copie conforme du jugement et d'une attestation que le jugement
est final et exécutoire;

b) d'une description des faits pour lesquels la personne réclamée a été
condamnée si le jugement ou le mandat d'arrt ne les décrivent pas; et

c) si le jugement ne porte que sur la dkimtn dealité, d'un
mandat d'arrêt délivré par un juge de lÉtat requérant; ou

d) si le jugement porte à la fois sur la déclaration de culpabilité et sur la
peine, d'une mention de la portion de la peine qui reste à purger.

4. Toutes les pièces présentées en conformité avec le présent Traité sont
accompagnées d'une traduction dans cette langue. La traduction des pièces
présentées à l'appui d'une demande d'extradition est admise à toutes fins dans
les procédures d'extradition.



ARIC~LE

If die. Raqucsted Stae considers tua the. documaifunis Î s support of
a request for extaiton is flot sufWmiet to enable 15 to make a decisio under this
Treaty, tha State shahi requas tise addisionl information bc fumied within such
lime as it specif le.

ARIJL= 7

1. Extradition cf a person sougbt may be granted pursuant to the. provisions of
this Treasy, notwithstanding tin the requirements of Article 5 paragraph 1, 2
and 3 have flot been complied with, provided that the. person soi4git consents
to an order for extradition being made.

2. Article 13 shall apply in such cases unless the Requested State, before
murrander, staces that the. ru"eof specialty shahl not apply.

ARIICLE 8

1. In cases of urgency, a Contracting Party may apply throngii the facilities cf the.
International Criminal Police Organisation (DNTERPOL) or tiirough a chanuc
established by Article 4 for the provisional arrens cf the. person sought. Tihe
application ay b. transmitted by any means affording a r'ecord in writiuig.

2. The application for provisional arrest shall include:

a) information concerning the identity, and if available, nationality,
probable location cf the. pernon sought, and a pisysical description;

b) a stateanent that extradition wiUl be rcquested;

c) the naine, date and place cf the. offence and a bie! description of the.
facts cf the case;

d) a statement indicating tha a warrant cf arris exista or a conviction was
pronommcd, witii date, place and issuing mflutriy; and



5. Toutes les pièces et copies conformes présentées à l'appui d'une demande
d'extradition, dont il apparait qu'elles ont été certifiées, délivrées ou signées
par une autorité judiciaire ou un fonctionnaire de Pta requérant, sont
admises en tant qu'éléments de preuve dans la procédure d'extradition de
l'État requis, sans qu'elles soient établies sous serment ou déclratin
solennelle et sans qu'il soit nécessaire d'attester la signature ou la qualité du
signataire.

6. Aucune authentification ou autre certiifcation des pièces présentées à l'appui
d'une demande d'extradition n'est requise.

Si l'État requis estime que les pièces fournies à l'appui d'une demande
d'extradition ne lui permettent pas de rendre une décision aux termes du présent
Traité, ce dernier exigera que des renseignements complémentaires lui soient fournis
dans le délai qu'il indiquera.

ARTICLE

EKxtradition im

1. L'extradition de la personne réchunée peut tre accordée conformément aux
dispositions du présent Traité, même si les exigences des paragraphes 1, 2 et 3
de larticle 5, ne sont pas remplies, à condition que la personne recherchée
donne son accord à une ordonnance d'extradition.

2. L'aricle 13 s'appliquera dans un tel cas, à moins que État requis ne déclare,
avant la remise, que la règle de la spécialité ne s'applique pas.

ARICE

Arrestation provbisoi

1. En cas d'urgence, une Partie contractante peut demander larrestation
provisoire de la personne récamée, soit par l'entremise de 'rganistin
i"ternationale de police criminelle (INTERPOL), soit par pun desanrr
prévus à l'Article 4. La demande peut être transmise par tout moyen
permettant d'en conserver une trace écrite.

2. La demande d'arrestation provisoire comprend:

a) des indications concernant l'identité de la personne réclamée et, si
possible, sa nationalité, son lieu de séjour présume et son eignalement;

b) la mention que l'extradition sera demandée;

c) la date, le lieu et la désignation de l'infraction ainsi qu'une brève
description des faits s'y rapportant;

d) la mention qu'un ordre d'arrestation est en vigueur ou qu'une
condanaton a é pnn ée ans que la date, le lieu et le nom de



4. Provisional a=rn sha b. terininated if the Requested State bas not received
the requwa for tradito win sixy (60) days after arrest TIi authorties
of the. Requested State, insofar that his permittefi by the Iaw of that State,
niay extend tha period for thue reception of flhe documents rcfeared ta in
Article 5. However, flic person sought may b. granteti provisional releas at
any time, subiejct ta ie ondition deenied necessary to amse that flhe person
dmc flot abscond.

5. flie expiy of dmi perîod provided for in paragrapli 4 does Mlo prelutde rr
and extrado if a request for extrdition is subsquently received.

1.Where reqestam rc cived from two or more States for flic extradition of flm
ame persa, thie Requested State shaR deteruiine ta which of thase States the
person ia ta be extraditefi and shaU notify the. Requesting States of its decision.

2. In determining te which State a persan is ta be extadited, flhc Requested State
shah have regard ta ail relevant c=rumstances and, in particular, thc relative
sealousnesa of the offences if flic requests relate ta different offences, flic tirai
and place of commission of cach offence, the respective dates cf the requcats,
the nationality cf the persan, flic habituai place cf residence cf the persan, amd
tie possibility cf re-extzadition ta a fluird State.

ARTICLE 1

1. Tic Requested StaSe shall, as soon as a decision on the requeat for extradition
bas been made, communicate that decisin ta the Requeuting StaSe. Reasons
shall bc giveai for any complete or paril rejection cf an eutraditio requeat.

2. Where extradition la granted, the Requested State sall lefcrm flhe Requestleg
State cf the lengtu of time for which thc person saught was detained le custody
with a view ta extradition.

3. Where extradition la granted, thec Requested State shahl surrender tic person
frai» a palet cf departure le its territory convenieat ta tie Requesting State.

4. Tic Requesting Stae shaU remove tic persan fraa flhc Requeslcd St withln
sucli reasonable period as thic Requested State specifiesanmud, if tic persan la
tact rernoved wlthin flma period, flic Requested StaSe may remus ta extradite
liat pcwsn for flhc sanie offence.

5. If circumatances beonti its contrai. prevent a Coeutwtddg Party from
zurrerlg or renovleg lhe persan ta b. extradited it "bl notify flhc alier
Conlmctlg Party. Tfli Contradting Parties shah decde tapon a new date of
atarnder and thic uovisions of varaEranh 4 of ùdr Aiifre-, chill mm1v



e) la mention du maximum de la peine privative de liberté qui peut être
imposée ou qui a été effectivement prononcée et, le cas échéant, la
partie de la peine qu'il reste à purger.

3. Dès réception de la demande d'arrestation provisoire, l'État requis prend,
conformément à ses lois, les mesures nécsaires pour faire arrêter la personne
réclamée et informe promptement l'État requérant des suites données à sa
demande.

4. Il sera mis fin à l'arrestation provisoire si l'État requis n'a pas reçu la
demande d'extradition dans les soixante (60) jours suivant l'arrestation. Les
autorités de l'État requis pourront, dans la mesure où son droit le leur permet,
proroger cette période pour la réception des documents visés dans l'article 5.
Toutefois, la personne recherchée pourra obtenir à tout moment sa mise en
liberté provisoire, sous réserve des conditions jugées nécessaires pour s'assurer
qu'elle ne s'enfuira pas.

5. L'expiration de la période visée au paragraphe 4 n'empêche pas l'arrestation et
l'extradition si une demande d'extradition est reçue par la suite.

COur de demandes

1. Lorsque l'extradition d'une personne est demandée par deux ou plusieurs
États, l'État requis détermine l'État auquel l'extradition sera accordée et
communique sa décision aux États requérants.

2. Pour déterminer l'État auquel la personne doit être extradée, l'État requis tient
compte de l'ensemble des circonstances, notamment de la gravité
proportionnelle des faits si les demandes se rapportent à plusieurs infractions,
de la date et du lieu de commission de chacune d'elles, des dates respectives
des demandes, de la nationalité de la personne réclamée, de son lieu de
résidence habituelle et des possibilités de réextradition à un État tiers.

ARTICLE 1

Décio et EMise

1. Dès qu'une décision au sujet de la demande d'extradition a été prise, l'État
requis en fait part à l'État requérant. Tout rejet complet ou partiel de la
demande d'extradition doit être motivé.

2. Si l'extradition est accordée, l'État requis communique à l'État requérant la
durée de la détention extraditionnelle de la personne réclamée.

3. Si l'extradition est accordée, l'État requis remet la personne en un lieu de son
territoire convenant à l'État requérant.

4. L'État requérant prend en charge la personne réclamée dans le délai
raisonnable fixé par l'État requis; si la personne réclamée n'est ps prise e
charge au terme de ce délai l'État requis peut refuser de l'extrader pour la
même infrction.

5. En cas de force majeure emPêchant une Partie contractante de remettre ou de
prendre en charge la personne à extrader, l'autre Partie contractante en est
informée. Les Parties contractantes conviennent d'une nouvelle date de remise
et les dispositions du paragraphe 4 du présent article sont applicables.



ARTICLEIl

1.When the persan sought is being proceeded against or is sering a sentence in
the Requested State for an offence other dma that for which extradition as
requested, the Requested Stat rnay, aftcr having made its decision an Uic
requcat, surrender or postpone surrender until the conclusion of the
proccdings or Uie servce of Uie whole or any part of the sentence imposed.
The Requested Stat shaH infom the Requesting State of any postponcment.

2. To the extent periied by its Iaw, wherc extradition of a persan has been
Vune, thc Requestcd Stat înay temporarlly surrender the person sought fer
the purpose of prosecution ta Uic Requesting State in accordance with
conditions ta be deoeriined betwcen Uic Contracting Parties

1. When a request for exttadition is granted, Uic Requested State shall, se far as
its Iaw allaws, hand aver ta Uic Requesting State aUl articles, includiug sums cf
money:

a) which may serve as proof of Uic offence; or

b) which have been acquired by Uic persan sought as a resuit of Uic
offence and are lu his or her possession.

2. If Uic articles lu question are liable to seizure or confiscation lu the terrtory cf
Uic Requested State, Uic latter naay, lu connection with pending proceedings,
teniporarily retain theni or hand theni over on condition tha theiy are rtunncd.

3. These pro>visions shali not prejudice Uic rights of Uic Roqucstcd StaSe or of any
persans other than Uic persan saught. Whcn Uiese rights exiat, Uic articles
shall, an requet, b. rcturned ta Uic Requested State without charge as seon as
possible afier Uic end of Uic praccedings.

4. The property mentiancd lu parapiaph 1 of this Article shall b. murrendercd
eveut if extradition having been granted, cannas be carnWe out owlug ta Uic
deaUi or escape cf Uic persan sought.



ARTICLE 11

Remdse difreou teMporaire

1. Lorsque la personne réclamée fait l'objet de poursuites ou purge une peine
dans lÉtat requis pour une infrac-on autre que celle pour laquelle l'extradition
est demandée, l'Etat requis peut, après avoir rendu sa décision concernant la
demande, remettre la.personne réclamée ou ajourner sa remise jusqu'à la
conclusion des procédures ou jusqu'à ce que soit purgée, en tout ou en partie,
la peine qui a pu être imposée. L'État requis informe l'État requérant de tout
report.

2. Dans la mesure permise par son droit, P'État requis peut, lorsque pextradition
d'une personne a été accordée, accorder la remise temporaire de la personne
réclamée à lÉtat requérant pour qu'elle y soit poursuivie, en conformité aux
conditions déterminées par les Parties contractantes.

ARTICLE 12

Remise d'obiets

1. Lorsqu'une demande d'extradition est accordée, l'État requis doit, dans la
mesure où son droit l'y autorise, temettre à lÉtat requérant tous articles, y
compris les sommes d'argent

a) qui peuvent servir à prouver l'infraction, ou

b) qui ont été acquis grâce à l'infraction par la personne réclamée et qui
sont en la possession de celle-ci.

2. Lorsque les articles en question peuvent être saisis ou confisqués sur le
territoire de lÉtat requis, celui-ci pourra, relativement aux procédures en
cours, les conserver temporairement, ou bien les remettre sous réserve de leur
restitution.

3. Ces dispositions ne portent pas atinte aux droits de pÉtat requis ni à ceux de
toute personne autre que la personne réclamée. Lorsque de tels droits existent,les articles devront, sur demande, être restitués à lÉtat requis, sans frais et
dès que possible après la fin des procédures.

4. Les articles mentionnés au paragraphe 1 du présent article sont remis mnme si
l'extradition qui a été accordée, ne peut avoir lieu n raison du décès ou de
l'évasion de la personne réclamée.

ARICLE 13

Rè e de la snécalltd

1. Sous réserve du paragraphe 4 du présent article, une personne extradée en
vertu du présent Traité ne peut être détenue ou poursuivie, ni faire lobjet d'une
atteinte à sa liberté sur le territoire de l'État requérant, pour une infraction commise



2. A request for tdm consent of the Requested StMt under this Article "hi, upon
the request of the Requested Stat, be accompanied by the doctuments
menfioned in Article 5 as wefl as a record of any staement made by the
extradited persan i respect of the offenc conccrned.

3. If the charge for which the persan vins cxtradited îs subsequently changed, that
persan inay be prosecutcd or sentenccd, provided the ofihace under its nevi
description is:

a) based on substantially the sain facts cornained ini the extradition
request and its supporting documents; aid

b) punishable by the saine maximum penalty as, or a lesser maximum
penalty tdm, the offence for which that persan vins extradited.

4. Paragraph 1 of this Article shall flot apply if the persan extradited bas had ai
opportunity ta leave the Requesting State and bas flot donc so within forty-flve
'(45) days cf final diseharge le respect cf thc offence for which tha persan was
extradited or if Uic persan bas voluntarily returned ta the Rcquesting State
aftcr having left it

Remextradifion ta a Thfrd Ste

1. Where a persan bas ben surrendered ta Uic Requesting State, that State shail
flot extraddite Uic persan ta ay Third State for ai oifence cominitted before
that person's surrender, unless:

a) die Requestad State consents te thc extradition; or

b) Uie persan has had ai opportwiity ta leae the Requesting State and bas
flot donc sc within forty-flve (45) days of final discharge in respect cf
thc offence for which dma persan vins siurcndcred by Uic Roquested
State or if Uic persan bas voluntarily retumed ta the Requesting State
after having left it.

2. flic Requested Stat may request thc production of Uic documents submitted
by Uic Third State in relation ta any consent pursuant ta mub-paragraph 1 (a) cf
this Article.

ARLE 1



a) d'une infraction pour laquelle l'extradition a été accordée; ou

b) si l'État requis y consent, à l'égard de toute autre infraction pouvant
donner lieu à l'extradition.

2. La demande de consentement à l'État requis aux termes du présent article
doit, à la demande de l'État requis, être accompagnée des pièces mentionnées
à l'article 5, ainsi que de la transcription de toute déclaration faite par la
personne extradée relativement à l'infraction visée.

3. Si l'accusation pour laquelle la personne a été extradée est par la suite
modifiée, cette personne pourra être poursuivie ou condamnée, à condition que
l'infraction, dans sa nouvelle description:

a) soit fondée, dans l'ensemble, sur les mêmes faits que ceux dont il était
fait état dans la demande d'extradition et dans les pièces à l'appui de
celle-ci; et

b) soit punissable de la même peine maximale ou d'une peine maximale
moindre que l'infraction pour laquelle la personne a été extradée.

4. Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas si la personne extradée a
en la possibilité de quitter le territoire de l'État requérant et ne l'a pas fait
dans les quarante-cinq (45) jours de son élargissement à l'égard de l'infraction
pour laquelle elle a été extradée, ou si elle est volontairement retournée sur le
territoire de l'État requérant après l'avoir quitté.

ARTILE 14

Rextradition vers un ays tiers

1. Lorsqu'une personne a Wt remise à l'État requérant, cet État ne peut l'extrader
vers un pays tiers pour une infraction commise avant sa remise, à moins que:

a) l'État requis consente à l'extradition; ou

b) la personne ayant eu la possibilité de quitter le territoire de l'État
requérant, ne l'a pas fait dans les quarante-cinq (45) jours de son
élargissement à l'égard de l'infraction pour laquelle elle a Wt remise
par l'État requis, ou qu'elle soit volontairement retournée sur le
territoire de l'État requérant après l'avoir quitté.

2. L'État requis peut demander la production des pièces présentées par le pays
tiers avant de donner son consentement conformément à l'aliéa la) du présent
article.

1. Dans le mesure permise par son droit, chaque Partie contractante accorde le
transit sur son territoire si l'autre Partie contractante en fait la demande par
écrit. La demande de transit peut être transmise par tout moyen permettant de
la consigner par écrit et doitcontenir les renseignements visés au paragraphe 2



AMflLE 16

1. The. Request. Stat. shail -make ail necessaiy anmgemts for and met the
cO=t Of anY Procedings ariaing out of a requcat for extradition, includîgg a
Prosecution as a resut of a reffusai to grant extrdition.

2. Ii. Requested Stte salbear tde expense incurred in îts territor ini the.
arrest vAd detuation Of the. Peumo whose extraditon is reuested until the.
porS is surredered to a person nominated by thie Requesting Sta.

3. The PRequestinî Stat *han bear the. exenses ncure ia conveying the perso
from the. tcrxitory of the, Requested State.

ARUME 1

1. Ia the. case of a request for extradition presented by the. Austrin authori=e,
the Attorney Gencral Of Canada shail conduct tie. extradion proceedings.

2. la the. case of a request for extradition presented by the. Canadian authorities,
the. extradition proceedings shaE b. conducted in accordance with Austrian
law.



2. Aucune autorisation de transit n'est nécessaire lorsque le transport a lieu par
voie aérienne et qu'aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire de l'État du
transit. En cas d'atterrissage imprévu, ce dernier peut exiger la demande de
transit visée par le paragraphe 1. Cet État détiendra la personne en transit
jusqu'à ce que la demande soit reçue et que le transit soit effectué, à condition
que la demande de transit soit reçue dans les soixante-douze (72) heures de
l'atterrissage imprévu.

ARTICLE 16

1. L'État requis prend toutes les mesures nécessaires et assume les frais de toutes
les procédures découlant d'une demande d'extradition, y compris les frais
relatifs à la poursuite entamée suite à un refus d'accorder l'extradition.

2. L'État requis assume les frais occasionnés sur son territoire par l'arrestation et
la détention de la personne dont l'extradition est demandée, jusqu'à la prise en
charge de cette dernière par les agents de l'État requérant.

3. L'État requérant assume les frais de transport de la personne remise à partir du
territoire de l'État requis.

ARTICL 17

Conduite des procdure

1. Dans le cas d'une demande d'extradition présentée par les autorités
autrichiennes, la procédure d'extradition est conduite par le Procureur général
du Canada.

2. Dans le cas d'une demande d'extradition présentée par les autorités
canadiennes, les procédures d'extradition seront conduites en conformité avec
les lois autrichiennes.



1. This Troet is subject to ratification. The instuments, of mdtficaio s"a be
exchanged at Vienna as soon as possible.

2. Mâi Treaty shall enter mnto force on die first day of the tir nîonth following
dmc month in wbich the instruments of ratifiation hav beegi cxchanged.

3. Subject te pampuaph 4, on entry into forc of titis Treaty, the Extradit ion
Agreement bctween cnd and the Piepublic of Auutria, uigned at Ottawa on
Mfay 11, 1967, sbaflcease to ameeffet

4. Extraditions requested aff the entry into force of this Treaty sbail be
governeti by its provisîous.

5. Exidtosrequeurcd prior to the entxy fate force of this Trety ebs continu
te be governed by the provisions of the Agreement of 1967, referred to in
-aara3.

6. EtbrContacig Party mnay terminate tbis Trcaty at any trne by glvfg
written notice te Utheother Party, through diplomnatie channels. Tme
termiaation shall b. effective six months ffilowing the date on which sncb
notice was rceived.

IN W1TNESS WMMMF, the underugneti, buing duly auttiodiet d=met by their-epctv Goveraments, have sipnetinbs Trey.

DONE ag £JS 00- thbis ' day of ifg e, 1998,
fa duplicate, in the English, French aid Germai laiguages, ech version bei ng
equally aitheatic.

0F CANADA THE RENIBUC 0F AJTI



Entrée en vieueur et dénonciation

1. Le présent Traité devra faire l'objet de ratification. Les instruments de
ratification seront échangés à Vienne dès que possible.

2. Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant
le mois au cours duquel les instruments de ratification auront été échangés.

3. Sous réserve du paragraphe 4, à. l'entrée en vigueur du présent Traité,
l'Accord d'extradition entre le Canada et la République d'Autriche, signé à
Ottawa le 11 mai 1967, cessera d'avoir effet.

4. Les demandes d'extradition présentées après l'entrée en vigueur du présent
Traité seront régies par ses dispositions.

5. Les demandes d'extradition présentées avant l'entrée en vigueur du présent
Traité continueront d'être régies par les dispositions de l'Accord de 1967 visé
au paragraphe 3.

6. L'une ou l'autre des Parties contractantes pourra dénoncer le présent Traité à
tout moment sur notification écrite adressée à l'autre Partie au moyen descanaux diplomatiques. La dénonciation prendra effet six mois après la date de
réception de la notification.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement
respectif, ont signé le présent Traité.

FAIT à ce jour de 0C- G 1998,en double exemplaire, en langue française, anglaise et allemande, chaque version
faisant également foi.

POUR LE GOUVEIDIEMENT
DU CANADA

</I e- A
Anne Mclellan

-POUR LE GOUVERNEMNT
DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE

Dr. Nîkolaus Micta1ek "





Departrnent of Foreign Affairs Ministère des Affaires étrangères
and International Trade et du Commerce international

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that ibis is a true copy of the

Treaty between thre Government of Canada

and the (Jovernment of the Republic of

Austria on Extradition, done at Ottawa on

October 5,1998, the original of which is

dePosited in the TreatY Archives of the

Governnient of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme du Traité d'extradition entre le

gouvernement du Canada et le

gouvernement de la République

d'Autriche, fait à Ottawa le 5 octobre

1998, dont l'original se trouve déposé au

greffe des traités du gouvernement du

Canada.
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